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La prevention du SIDA dans les prisons 
europ ennes 

Les modes de transmission du 
virus d'immunod6ficience humaine 
(VIH) sont les memes ~ l'int6rieur 
et ~ l'ext6rieur des prisons. 
La probabilit6 d'une transmission 
du virus par contacts h6t6rosexuels 
est par contre pratiquement inexis- 
tante en prison, mais elle existe lors 
des visites conjugales, en semi- 
libert6 et apr6s la lib6ration. Les 
principaux comportements 5 ris- 
que en prison sont la prise de dro- 
gue intraveineuse (partage de 
mat6riel d'injection), le tatouage et 
les contacts homosexuels. 
Id6alement, il faut appliquer le 
principe d'une 6quivalence des 

soins d6tenus/communaut6. En 
prison, les mesures concernant la 
pr6vention du syndrome d'immu- 
nod6ficience humaine (SIDA) et la 
prise en charge des d6tenus infec- 
t6s par le VIH ne devraient pas dif- 
f6rer de celles appliqu4es darts la 
communaut61.2 
Cet article d6crit l'6tat de la situa- 
tion VIH/SIDA dans les prisons 
de 17 pays europ6ens. Le nombre 
de d6tenus concern6s est de 
215.854 pour 556.993 entr6es en 
prison. 
Les donn6es pr6sent6es provien- 
nent de 3 sources: des articles 
scientifiques publi6s ou pr6sent6s 

lors du Congr6s mondial SIDA, 
des 6tudes financ6es par les auto- 
rit6s nationales et des questionnai- 
res envoy6s en 1992 ~ 83 corres- 
pondants dans 29 pays europ6ens s. 
Un r6seau mondial de cor- 
respondants support6 par l'Orga- 
nisation Mondiale de la Sant6 
(O.M.S.) existe depuis 1988. Les 
questionnaires ont 6t6 envoy6s par 
poste avec un d61ai de r6ponse de 
6 mois, suivi d'un rappel 6crit. 
Quatre questions semi-ferm6es 
concernaient les mesures pr6ven- 
tives adopt6es (information, pr6- 
servatifs, seringues) et les condi- 
tions de d6tention des d6tenus 
VIH-s6ropositifs. Et, trois questi- 
ons ouvertes concernaient la pr6- 
valence de l'infection VIH, la mise 
en libert6 anticip4e et les femmes 
s6ropositives. 
Nous appelons <<syst6me>> les pri- 
sons couvertes par un seul ques- 
tionnaire, que ce soit h l'4chelon 
national, r6gional ou local. Trente- 
deux syst~mes de prisons darts 17 
pays europ6ens ont 6t4 analys6s: 
Autriche, Belgique, Bulgarie, Chy- 
pre, Danemark (2), Finlande, 
France (3), Allemagne (11), Gr6ce, 
Islande, Irlande, Luxembourg, 
Hollande, Espagne, Su6de, Suisse 
(2), Royaume Uni (2). Quelques 
informations concernant les pays 
de l 'Europe de l'Est sont in- 
cluses. 
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ka situation en 1992 

Rappelons que les prisons sont des 
institutions tr~s diff6rentes d'un 
pays ?a l'autre; la population car- 
c6rale et les conditions de d6ten- 
tion varient aussi. I1 faut donc etre 
prudent dans l'interpr6tation de 
donn6es issues de pays diffdrents. 
Les mesures prdventives adoptdes 
dans la communaut6 g6n6rale sont- 
elles appliqudes dans les prisons 
(tableaux i et 2)? 

L'information sur le VIH/SIDA 

L'information du personnel et des 
d~tenus est la base de toute pr& 
vention du SIDA en prison. 
Les d6tenus regoivent des informa- 
tions dans tousles pays europ6ens, 

l'exception de deux Ltinder est- 
allemands. Chaque syst6me-prison 
se sert d'au moins deux m6thodes 
diff6rentes pour diffuser l'informa- 
tion: du mat6rial 6crit (29/32), des 
groupes de discussion (26/32), des 
discussions individuelles (16/32) 
et des m6thodes audiovisuelles 
(20/32). 
Des m6thodes originales de diffu- 
sion de l'information existent aussi, 
comme des pi~ces de th6~tre 
(Danemark) ou une pharmacie de 
poche, distribu6e lors de l'incar- 
c6ration, contenant des informa- 
tions 6crites en plusieurs langues 
(Zurich, Suisse). 

Les pr~servatifs 

La distribution de pr6servatifs est 
une mesure largement adopt6e 
dans la communautd pour rdduire 

Information Condoms ,: Seringues dans D~sinfectant 
des d~tenus disponibles les prisons disponible 

30/32 24/32 0 ~il ii !! ; !  i 

9i % 7 5 % 0 2:8% 

Tableau 1. Mesures de prevention du VlH/SIDA dans 32 syst~mes-prison 
de 17 pays europSens, en 1992: 

la transmission du virus par voie 
sexuelle. 
I1 existe peu d'information sur la 
sexualit6 en d6tention. Selon une 
6tude men6e en Grande-Bretagne 
(England and Wales), 20 ~ 30 % des 
ddtenus subissant de longues pei- 
nes pourraient avoir des relations 
sexuelles ~ un moment ou ~t un 
autre de leur d6tention 4. 
Les d6tenus en Europe peuvent 
se procurer des prdservatifs 
pendant l'incarcdration (22/32), 
lors de visites conjugales (14/32), 
en semi-libertd (16/32) et lors 
de la lib6ration (17/32). Seuls 8 
des 32 syst~mes ne mettent pas de 
prdservatifs ~ disposition des d6- 
tenus. 
I1 faut noter qu'aucun pays ayant 
un programme de distribution de 
pr~servatifs en prison ne l'a aban- 
donn6 et la tendance, depuis 1988, 
va vers une mise ~ disposition 
croissante et de plus en plus large 
des pr6servatifs en prison. 

La transmission du VIH par voie 
intraveineuse 

Il y a peu de de donndes sur la pri- 
se de drogue par voie intraveineuse 
en prison, cependant la transmis- 

H~bergement Exclusion de 

Unit(~s sdpar~es Cellules individueiles Ateliers de travail Cuisine 

4/32 13/32 7/32 18/32 
53 % 22 % 56 % 

Tableau 2. Mesures discriminatoires ~ I" encontre des dStenus VIH-s&opo- 
sitifs dans 32 syst&mes-prison de 17 pays europ~ens, en 1992. 

sion du VIH 1ors d'6change de 
seringues et lors du tatouage existe. 
Aucun des 17 pays europ6ens 
inclus dans notre 6tude ne distribue 
de seringues en prison. Une seule 
prison (danoise) propose une 
seringue propre ~ la lib6ration, si 
une seringue usag6e a 6t6 confis- 
qu4e lors de l'admission. 
Une autre strat6gie semble accep- 
table par les prisonniers et les auto- 
ritds p6nitentiaires: la distribution 
d'un d6sinfectant. Dgj5 envisag6e 
en 1988 par quelques pays, l'eau de 
Javel dilu6e a 6t6 introduite darts 9 
des 32 systemes en 1992. Mais son 
utilisation n'a pas 6t6 6valude. 
Des programmes de maintenance 
la m6thadone peuvent aussi ~tre 
efficaces pour diminuer les risques 
de transmission intraveineuse et 
ont 6t6 adoptds dans quelques pri- 
sons. 

La prevalence de I'infection 
VIH/SIDA chez les d~tenus 

En Europe, la pr6valence de 
l'infection h VIH en prison est un 
reflet de la proportion de ddtenus 
consommateurs de drogue par voie 
intraveineuse (i.v.), ainsi que de la 
pr4valence de l'infection h VIH 
chez les toxicomanes i. v. 3. 
Les tests s6rologiques de ddtection 
de l'infection VIH en prison sont 
pratiqu6s diff4remment d'une pri- 
son h l'autre, soit h la demande, soit 
de fagon obligatoire. L'interprdta- 
tion et la comparaison de donn6es 
issues de pays diff4rents n'est donc 
pas possible. 
Certains pays europdens rappor- 
tent de bas taux de s4roprdvalence: 
la Finlande (0,1%), la Belgique 
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(1%), l'Islande (1-2%), l'Au- 
triche (2%) et quelques L~inder 
allemands (0,4- 1,2 %). La Bulga- 
rie ne rapporte qu'un seul cas de 
s6ropositivit6 chez un d6tenu 
(1988), alors meme que tous les  
d6tenus 6talent test6s de 1987 
1991. Et, Chypre ne signale aucun 
d6tenu s6ropositif ou malade du 
SIDA. 
Par contre, des taux dlevds de 
d6tenus s6ropositifs en prison sont 
signal6s fi Berlin (10%), en Ecosse 
(7-15%) et au sud de l'Europe, 
avec 14% en Italie 5 et 33,6% en 
Espagne, dus aux 35 % de toxieo- 
manes intraveineux incarc6r6s 6. Le 
taux italien est probablement sous- 
estim6 avec un test anti-VIH pra- 
tiqu6 sur une base volontaire. Mais, 
le Portugal ne rapporte que 0,4% 
de sdropositifs en prison 7. 
La s6ropr6valence VIH peut varier 
6norm6ment d'une r6gion g l'autre 
d'un m~me pays, comme en 
France, par exemple, avec 0,5 % au 
centre du pays et 15 % ~ Paris 8. 

L'association de I'infection VIH et 
.de la tuberculose 

Une importante association a 6t6 
6tablie entre l'augmentation de 
l'incidence de la tuberculose active 
et l'infection VIH. Une augmenta- 
tion de l'incidence de la tuber- 
culose active chez les d6tenus VIH 
positifs a 6t6 confirmde en France, 
en Espagne et en Suisse 3. Un pro- 
gramme de d6pistage et de pr6ven- 
tion des nouveaux cas a 6t6 
implant6 en Espagne 9. 

La prise en charge des dOtenus 
s&opositifs 

La s6gr6gation des prisonniers 
VIH - s6ropositifs ne se justifie pas 
d'un point de vue m6dical. Pour 
cette raison, 1'O. M. S. et le Conseil 
de l'Europe recommandent de ne 
pas pratiquer de s6gr6gation des 
d6tenus VIH-s6ropositifs ou mala- 
des du SIDA 1~ 
Malgr6 ces recommandations, les 
pratiques discriminatoires sont fr6- 

quentes: unit6s sdpar6es (4/32), 
cellules individuelles (13/32), pas 
d'acc6s aux ateliers de travail 
(7/32) et surtout une exclusion du 
travail ~ la cuisine (18/32). 
I1 faut noter que la politique de 
s6grdgation est en r6vision en 
Irlande, que darts quelques syst~- 
mes, une 6valuation se fait cas par 
cas, ou que parfois, tousles d6tenus 
sont dans des cellules individuelles. 
En cas de comportement agressif 
ou d'activitds risquant d'infecter 
les autres ddtenus, un ddtenu peut 
~tre isol6 quel que soit le syst6me 
de prison. 
Des proc6dures de mise en libert6 
anticip6e existent pour tes cas de 
SIDA avanc6s dans tous les pays 
inclus dans notre 6tude. 

Conclusion 

D'une faqon g6n6rale, les program- 
mes de pr6vention ont 6t6 moins 
bien d6veloppds en prison que 
dans la communaut6. Les insuffi- 
sances constat6es en mati6re de 
pr6vention du SIDA en milieu car- 
cdral sont le plus souvent dues au 
manque d'ind6pendance des servi- 
ces m6dicaux des prisons, fi l'adop- 
tion de polit{ques qui servent les 
besoins de l'institution plut6t que 
ceux des d6tenus et aux faiblesses 
pr6existantes des services de sant6 
en prison 1~ En Allemagne, par 
exemple, l'int6gration de 5 nou- 
veaux ~L~inder~ et de l'est de Ber- 
lin a r6v616 des insuffisances en 
mati~re de pr6vention dans les 
nouveaux 6tats f6d6raux. 
Presque tousles syst~mes fournis- 
sent des informations sur le 
VIH/SIDA aux d6tenus. Les trois 
quarts des systbmes distribuent des 
pr6servatifs, mais des mesures 
pr6venant la transmission intravei- 
neuse du VIH (en prison et fi la 
lib6ration) sont inexistantes dans la 
plupart des pays. Aucune prison ne 
distribue de seringues pendant 
l'incarc6ration. Un quart des syst6- 
mes ont choisi de distribuer un 
d6sinfectant (de l'eau de Javel 

dilude), une option acceptable 
pour les ddtenus et les autorit6s 
p6nitentiaires des prisons hdber- 
geant des toxicomanes. En effet, 
comment demander aux adminis- 
trations p6nitentiaires de garder 
derri6re les barreaux des person- 
nes pour des d61its li6s ?~ la drogue, 
et ensuite leur demander de facili- 
ter la consommation de drogue en 
prison, une activit6 officiellement 
ill6gale? 
Malgr6 des recommandations 
internationales datant de 1987 et 
1988, on constate qu'en 1992 la 
discrimination, la rupture du secret 
m6dical et la s6gr6gation demeu- 
rent largement r6pandues. Les cas 
de tuberculose augmentent en pri- 
son/~ cause de sa forte pre'valence 
chez ies ddtenus infect6s par le 
V!H. Les besoins particuliers des 
femmes ddtenues et des jeunes pri- 
sonniers n'ont pas re~u une atten- 
tion suffisante. 
C'est sur la base, entre autres, de 
ces constats que I'OMS a publi6 et 
diffus6 en 1993 des directives 
actualis6es concernant le VIH/ 
SIDA dans les prisons 12. 

300 



Soz Pr~ventivmed 1995;: 40: 298-30I 

Zusammenfassung 

AIDS Prevention in europ~ischen Gef~ngnissen 

Informationen Ober HIV/AIDS in Gefangnissen wurden in 32 Gef~ngnis- 
systemen aus i7 europ~ischen L~ndern gesammett. Dem Equivatenz- 
prinzip pr~ventiver Akfionen und Gesundheitspflege in Gefangnis und 
GesamtbevOIkerun9 zufolge m(Jssen die Gef~ngnisbehOrden die AIDS- 
Pr#f/ention im Gef~ngnis sichern. Die Praventionsprogramme for 
Gef~ngnisse wurden jedoch weniger entwickelt als jene in der Bev61ke- 
rung. Fast atle Systeme informieren die H~ftlinge Ober HtV/AID& Kon- 
dome werden immer hgufiger zur Verf(Jgung gesteflt. Kein einziges 
System gibt jedoch den -H~ftlingen In]ekt~)nsmaterial aus. Einige' 
Systeme stellen verdOnntes Javetwasser mit einer Anweisun9 zum 
Desinfizieren von spritzen zur verf@ung. Die Abtrennung und der 
Ausschluss yon Arbeitsst#tten, vor allem von K~Jchen, war 1992 in euro- 
p~ischen Gef~ngnissen noch welt verbreitet, trotz intemationa/er 
Empfehlungen aus den Jahren 1987/88. 

!nformations On HtV/AtDg in prisonS which include 32 prison-systemS in 
i 7 guropea~ cOu~tries have been collected, The principle of eqOivalence 

prisons and:the ouSide l 
transmission 

in #risonsl The e # ve been major develo#ments in effective::prevention 
#/ogrammes in the 

I ~fis~-systemSi lnformatiSn bn AIDS is provided to prisoners in almost all 
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